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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 288-2006, 5 avril 2006
CONCERNANT l’imposition d’une réserve pour fins
publiques sur certains immeubles et leur acquisition
par expropriation pour l’agrandissement du parc national
du Mont-Orford

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs peut, en vertu de
l’article 2.1 de la Loi sur les parcs (L.R.Q., c. P-9),
acquérir, à l’amiable ou par expropriation, tout bien
qu’il juge nécessaire à l’établissement d’un parc ou à la
modification de ses limites ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée préalablement
par le gouvernement aux conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de la Loi sur
l’expropriation, peut imposer une réserve sur un bien
quiconque est autorisé par la loi à exproprier ce bien,
dans la même mesure, aux mêmes fins et avec les mêmes
autorisations ;

ATTENDU QUE, selon les dispositions prévues par le
premier alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’expropria-
tion, une réserve pour fins publiques prohibe, pendant sa
durée, toute construction, amélioration ou addition sur
l’immeuble qui en fait l’objet, sauf les réparations ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a l’intention
de modifier les limites du parc national du Mont-Orford,
entre autres pour en agrandir sa superficie ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs juge nécessaire d’acquérir
certains immeubles en vue de l’agrandissement du parc
national du Mont-Orford ;

ATTENDU QUE, afin d’éviter que soient exécutés des
travaux de construction, d’amélioration ou d’addition
sur ces immeubles qui sont requis pour l’agrandissement
du parc national du Mont-Orford, le ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs juge
nécessaire d’imposer sur ces immeubles une réserve
pour fins publiques ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 36 et 75 de la Loi
sur l’expropriation, l’imposition d’une telle réserve doit
être autorisée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs :

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à imposer une réserve
pour fins publiques sur les immeubles requis pour l’agran-
dissement du parc national du Mont-Orford, dans la
Municipalité du Canton d’Orford et la Municipalité
d’Eastman de la municipalité régionale de comté de
Memphrémagog et dans la Municipalité de Racine, la
Municipalité de Bonsecours, la Paroisse de Saint-François-
Xavier-de-Brompton et la Paroisse de Saint-Denis-de-
Brompton de la municipalité régionale de comté du Val
Saint-François, tels que montrés aux plans suivants, selon
les minutes de l’arpenteur-géomètre Pierre Bernier : plan
0502-0266-00, selon la minute 1747, en date du 25 mars
2006 ; plan 0502-0266-01, selon la minute 1748, en date
du 25 mars 2006 ; plan 0502-0266-02, selon la minute
1749, en date du 25 mars 2006 ; plan 0502-0266-03,
selon la minute 1750, en date du 2 avril 2006.

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à procéder à l’acqui-
sition par expropriation de ces immeubles ;

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à signer tout docu-
ment à ces fins et y inclure toute condition jugée utile.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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